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1. INTRODUCTION

Cette étude a été conduite à la demande du Bureau de Développement des Télécommunications (BDT) de l'Union Internationale des Télécommunications en vue de définir, à partir de quatre études de cas (Burkina Faso, Cameroun, Guinée et Sénégal), un scénario d'évolution des ressources humaines pour les opérateurs historiques de l'Afrique de l'Ouest et Centrale.

Les résultats qui en sont attendus devront être présentés à la prochaine réunion du Study Group 1/Question 15/2 du BDT.

Le champ de cette étude recouvre principalement les pays entrant dans la zone d'intervention de l'Ecole Supérieure Multinationales des Télécommunications (ESMT) de Dakar. Cette institution, née en 1981 de la volonté de 6 pays de l'Afrique de l'Ouest (Bénin, Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal, Togo) de mettre en commun leurs ressources en vue de la formation initiale d'ingénieurs et du perfectionnement du personnel technique des opérateurs de télécommunications. La Mauritanie, puis la Guinée Conakry sont ensuite venus les rejoindre.


[image: image2.wmf]
Mais au delà des pays membres, toute la zone de l'Afrique de l'Ouest et Centrale ayant en commun la langue française a recours de manière plus ou moins intensive aux prestations de l'ESMT, à l'exception du Cameroun qui dispose d'une Ecole Nationale Supérieure des Postes et Télécommunications et de la Côte d'Ivoire.

Le choix du rayon d'intervention de l'ESMT correspond également au découpage effectué par l'UIT dans le cadre de l'appui institutionnel qu'elle apporte à l'Afrique subsaharienne en matière de développement des compétences en télécommunications. A l'instar des autres régions du monde, l'UIT a en effet porté son choix, sans doute pour leurs potentialités et leur caractère sous-régional, sur l'ESMT de Dakar en Afrique francophone et l'AFRALTI de Nairobi en Afrique anglophone en vue de les aider à se transformer en centres d'excellence dans le domaine de la formation de cadres supérieurs en télécommunications.

Il reste que la zone retenue est une entité assez homogène, ayant en commun un héritage historique, un même niveau de développement économique et son appartenance, à quelques exceptions près (Mauritanie et Guinée), à un même espace monétaire (la zone Franc), lui même prolongé par deux espaces économiques communautaires : l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale (CEMAC).

Notons, cependant qu'en raison des troubles politiques presque endémiques pendant ces dix dernières années et des situations de guerre civile qu'ils ont connus, la République Centrafricaine, la République du Congo et le Tchad ont accusé un sérieux retard dans le développement normal de leurs réseaux de télécommunications et présentent de ce fait des perspectives en réel décalage par rapport à celles des autres pays de la région. Etant donné le caractère exogène de ces facteurs, il a été jugé plus cohérent de ne pas comprendre ces derniers pays dans la présente étude.

En définitive, le champ de cette étude recouvre les pays suivants :

· Bénin, Burkina Faso, Cote d'Ivoire, Guinée Conakry, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo (Afrique de l'Ouest).

· Cameroun, Gabon, (Afrique centrale).

2.
CONTEXTE ECONOMIQUE ET POLITIQUE DU SECTEUR DES 
TELECOMMUNICATIONS EN AFRIQUE DE L'OUEST ET 

CENTRALE

Quarante ans après leur accession à l'indépendance, il faut avouer que les pays de l'Afrique de l'Ouest et Centrale objet de cette étude réunissent encore les caractéristiques les plus marquées du sous-développement et font presque tous partie des Pays les Moins Avancés du monde.

En effet, à l'instar de l'ensemble des pays de l'Afrique au Sud du Sahara, les 11 pays concernés connaissent une rapide croissance démographique se situant autour de 2,5% par an. Et représentent un énorme marché de plus de 94 millions d'habitants. Cette donnée géographique pose en priorité le problème de la désarticulation entre les ressources et la population, ainsi que celui de l'intégration socio-économique des classes les plus jeunes. Les moins de 20 ans représentent en effet plus de 60% de la population. Cette jeunesse prépondérante est sans doute un facteur de dynamisme et de progrès, ce qui en soi est un élément positif dans le développement des télécommunications, mais c'est en même temps une source d'instabilité politique dans le contexte économique et social des pays concernés.

Mais la transformation la plus importante des sociétés d'Afrique de l'Ouest et Centrale réside dans la rapidité de l'urbanisation. A l'exception notable du Burkina Faso et du Niger (dont le taux d’urbanisation est respectivement de 16,9% et 19,1%), tous les pays de la zone sont concernés par cette mutation dont la brutalité inquiète souvent, et pose toujours des problèmes d'aménagement de l'espace urbain, d'équipement, d'emploi et de sécurité.

Au cours de ces dernières années, ces pays ont enregistré une augmentation sensible de leur croissance économique. Mais la croissance du PIB par habitant a été absorbée par la forte croissance démographique.

Par ailleurs, compte tenu de la faible diversification des ressources, les pays de la zone sont fortement redevables de quelques secteurs cruciaux vulnérables aux chocs extérieurs ou aux aléas de la nature, et de l'aide nécessaire au financement de son développement. En effet, ils sont, pour l'essentiel, des exportateurs de produits de base (pétrole, produits agricoles et miniers). Le secteur industriel est peu développé, voire embryonnaire dans certains cas. Ces contraintes réduisent la capacité de ces pays à mobiliser l'épargne intérieure. De plus, la pénurie de ressources humaines techniques et qualifiées demeure un obstacle à l'amélioration des indicateurs sociaux.

Néanmoins, depuis la dévaluation du franc CFA (monnaie locale de la plupart d'entre eux) en 1994, cette zone a connu une croissance économique de l'ordre de 5% tirée principalement par l'investissement et la consommation des ménages, elle même alimentée par l'accroissement du pouvoir d'achat des producteurs de cultures d'exportation.

Cet élan s'est confirmé jusqu'à l'année 2000 au cours de laquelle l'Afrique subsaharienne est considérée comme la zone géographique la plus dynamique avec un taux de croissance proche de 4% alors que la croissance mondiale était d'environ 2,8% (World Outlook 2000).

Pour l'avenir, certains secteurs d'activité comme les télécommunications, participeront plus que d'autres, du fait de leurs perspectives favorables, à une amélioration de la situation économique de cette partie du monde. Ainsi, selon une enquête sur les investissements en Afrique menée par la CNUCED auprès de 44 pays, les filières les plus attractives actuellement devraient continuer de croître. Aussi, sur la dernière période, les secteurs des télécommunications, de l'agroalimentaire et du tourisme sont à l'avant-garde par ordre d'intérêt. Pour les 5 prochaines années, le secteur des télécommunications, grâce au processus de libéralisation et à la révolution des mobiles offre des opportunités plus importantes encore.

Toutefois, la situation économique et les efforts de développement des pays de cette zone restent fortement tributaires des soubresauts politiques découlant de leur apprentissage douloureux de l'expérience démocratique. Le cas de la Cote d'Ivoire, devenue instable depuis l'année 2000 et que l'on croyait hors d'atteinte, en est une illustration parfaite.

Indicateurs économiques et sociaux des pays de la zone retenue

Tableau 1

	 
	Superficie km2
	Population
	PIB par tête $
	Croissance démographique annuelle
	Espérance de vie

	 
	 
	1999 (millions)
	1999
	1997-2015
	1999

	Benin
	110 620
	6,2
	397
	2,6
	53,4

	Burkina Faso
	273 600
	11,8
	240
	2,8
	44,4

	Cameroun
	465 400
	14,2
	671,4
	2,4
	54,7

	Cote d'Ivoire
	318 000
	16,4
	790
	2
	46,7

	Gabon
	267 667
	1,14
	3900
	2,1
	54,2

	Guinée
	245 720
	7,2
	520
	2
	46,5

	Mali
	1 220 190
	10
	280
	2,6
	53,3

	Mauritanie
	1 025 220
	2,5
	460
	2,6
	53,5

	Niger
	1 266 700
	10,6
	200
	3
	48,5

	Sénégal
	192 530
	9,4
	600
	2,5
	52,3

	Togo
	54 390
	4,6
	356
	2,6
	48,8

	Total 11 pays
	5 440 037
	94
	8 414
	
	


Tableau 2
	 
	Populat° urbaine (%)
	Taux mortalité infantile (pour 1000)
	Taux alphabétisation adultes (%)
	Taux de scolarisation tout niveau (%)
	Population privée d'acces eau potable (%)
	Population privée d'acces services de santé (%)

	 
	1999
	1999
	1999
	1999
	1999
	1999

	Benin
	39,9
	102
	33,9
	42
	44
	58

	Burkina Faso
	16,9
	110
	20,7
	20
	58
	30

	Cameroun
	46,4
	64
	71,7
	43
	50
	85

	Cote d'Ivoire
	44,7
	90
	42,6
	40
	58
	40

	Gabon
	52,2
	85
	66,2
	60
	33
	13

	Guinée
	30,6
	126
	37,9
	28
	54
	55

	Mali
	28,1
	145
	35,5
	25
	34
	80

	Mauritanie
	54
	120
	28,4
	41
	26
	70

	Niger
	19,1
	191
	14,3
	15
	52
	70

	Sénégal
	45
	72
	34,6
	35
	35
	37

	Togo
	31,7
	78
	53,2
	61
	45
	nc


Source : Rapport PNUD 1999

3.
CARACTERISTIQUES DU MARCHE DES TELECOMMUNICATIONS EN 
AFRIQUE DE L'OUEST ET CENTRALE

A de rares exceptions près, le marché des télécommunications en Afrique est resté dans une léthargie presque totale jusqu'à la seconde moitié des années 90. Plusieurs indicateurs en témoignent et les séquelles sont encore visibles.

Une télédensité faible et très inégale en croissance : En 1999, il existait seulement 15.943.842 lignes téléphoniques (fixes et mobiles) en Afrique subsaharienne pour une population de 646 millions d'habitants, soit un taux de pénétration de 2,5 téléphones pour 100 habitants. Si on enlève l'Afrique australe, les 40 pays restants accusent une télédensité moyenne de 0,7%. Ceci a fait dire au ministre sud-africain des télécommunications (Financial Times) que "la seule ville de Tokyo a plus de lignes de téléphones que tout le continent africain".

Pour les pays de la zone étudiée, les statistiques reflètent la réalité de l'Afrique subsaharienne, à l'exception du Gabon, de la Côte d'Ivoire et du Sénégal dont le niveau de vie est un peu plus élevé. En effet, il y a en règle générale une forte corrélation entre le PIB par habitant et la télédensité. A cet égard, le cas du Cameroun à la 7e place dans le classement en termes de télédensité laisse perplexe avec le 3e PIB par tête parmi les 11 pays de la zone.

Tableau 3

	 
	Superficie km2
	Population
	PIB par tête $
	Lignes principales
	Abonnés cellulaires
	Accès totaux
	Télédensité base 100

	 
	 
	1999 (millions)
	1999
	1999 (e)
	1999 (e)
	1999 (e)
	1999 (e)

	Benin
	110 620
	6,2
	397
	42 189
	10 404
	52 593
	0,8

	Burkina Faso
	273 600
	11,8
	240
	47 300
	5 000
	52 300
	0,4

	Cameroun
	465 400
	14,2
	671,4
	95 000
	11 585
	106 585
	0,8

	Cote d'Ivoire
	318 000
	16,4
	790
	219 300
	257 100
	476 400
	2,9

	Gabon
	267 667
	1,14
	3900
	38 000
	8 900
	46 900
	4,1

	Guinée
	245 720
	7,2
	520
	30 097
	22 200
	52 297
	0,7

	Mali
	1 220 190
	10
	280
	29 434
	7 403
	36 837
	0,4

	Mauritanie
	1 025 220
	2,5
	460
	17 300
	0
	17 300
	0,7

	Niger
	1 266 700
	10,6
	200
	21 259
	2 282
	23 541
	0,2

	Sénégal
	192 530
	9,4
	600
	165 900
	73 500
	239 400
	2,5

	Togo
	54 390
	4,6
	356
	37 000
	14 500
	51 500
	1,1

	Total 11 pays
	5 440 037
	94
	8 414
	742 779
	412 874
	1 155 653
	1,2


Pourtant, avec les efforts soutenus d'investissements dans le secteur des télécommunications et, en particulier, les taux de croissance exponentiels de la téléphonie mobile, le mouvement semble être lancé pour la démocratisation du téléphone en Afrique.

A titre d'illustration, les quatre pays choisis pour les études de cas ont respectivement connu entre 1999 et 2000 les taux de croissance suivants de leur parc global (LP + Mobiles) :+52% pour le Burkina Faso; +134% pour le Cameroun; +16% pour la Guinée et +103% pour le Sénégal. 

Un poids démesuré des zones urbaines : La proportion des lignes de la ville principale par rapport à la population globale fait apparaître le poids démesuré des zones urbaines dans la répartition du téléphone entre villes et campagnes et le sous-équipement de ces dernières. Par exemple, 77% du réseau est concentré à Abidjan (Côte d'Ivoire), 85% à Nouakchott (Mauritanie) et 75% à Bamako (Mali), tandis que Dakar et sa région regroupent plus de la moitié du parc téléphonique du Sénégal.

De l'autre côté, la distance moyenne entre les téléphones dans les zones rurales est d'environ 50 kilomètres.

Avec les programmes en cours et à venir de privatisation et de libéralisation du secteur des télécommunications, il faudra une vigilance accrue des pouvoirs publics et, en particulier des autorités de régulation mises en place, pour que l'objectif d'accès universel ne soit définitivement pas un vain mot en Afrique. Rappelons que dans les pays développés, la restructuration du secteur des télécommunications a d'abord été précédée par la réalisation du service téléphonique universel.

La réalité est que la situation économique très défavorable des campagnes, combinée avec le coût actuellement exorbitant des télécommunications rurales (Au mali, par exemple, le coût unitaire de raccordement des zones rurales est de 5 à 10 fois plus cher qu'en zone urbaine), fait que seule une volonté soutenue des Etats relayée dans les accords de concession avec les opérateurs de télécommunications (fixes et mobiles) et un suivi conséquent des régulateurs peuvent faire espérer un taux de pénétration correct du téléphone dans les zones rurales.

Le développement des télécentres : les télécentres sont des boutiques ouvertes au public permettant de "vendre au détail" le service téléphonique grâce à des lignes qu'ils louent à l'opérateur historique. Depuis leur apparition en 1992 au Sénégal, Ils ont connu un réel succès en Afrique de l'Ouest et Centrale. Aussi, grâce au taux élevé de rentabilité des lignes qui leur sont affectées ils ont, par le biais des investissements suscités, largement participé à l'amélioration du niveau des infrastructures et au processus de démocratisation de la téléphonie fixe dans cette région, notamment en zone rurale, où ils représentent parfois le seul abonné d'un village.

Le phénomène des télécentres apparaît donc comme incontournable tant sur le plan des infrastructures, de la connectivité (pouvoir appeler et, assez souvent, être appelé) que sur le plan économique (développement d'un commerce et création d'emplois). Sur le plan des agrégats économiques en télécommunications, ils amènent à relativiser la pertinence des indicateurs de télédensité en Afrique et à faire admettre la notion d'accessibilité au téléphone.

Une qualité de service faible et un personnel pléthorique : 

Le tableau ci-dessous montre, avec le contre-exemple sénégalais, combien les efforts à fournir sont importants mais possibles, en vue de l'amélioration de la qualité de service et la productivité du personnel des opérateurs de télécommunications de la sous-région. Il en va ainsi pour la plupart des opérateurs en Afrique au Sud du Sahara et la situation n'a pas évolué de manière significative depuis 1998.

	 
	Taux de dérangement des lignes par an (%)
	Nombre de LP par agent

	 
	UIT/1998
	UIT/1998

	Benin
	76,0
	30,0

	Burkina Faso
	70,9
	33,0

	Cameroun
	73,0
	41,0

	Cote d'Ivoire
	99,0
	47,0

	Gabon
	67,0
	48,0

	Guinée
	70,7
	45,0

	Mali
	nc
	20,0

	Mauritanie
	138,0
	32,0

	Niger
	nc
	13,0

	Sénégal
	23,4
	103,0

	Togo
	60,0
	37,0


Une tarification très élevée et un trafic international rémunérateur : La tarification appliquée encore aujourd'hui dans la plupart des pays d'Afrique de l'Ouest et Centrale a sur le réseau fixe un caractère paradoxal : extrêmement chère pour des populations à faible pouvoir d'achat, elle s'avère pénalisante surtout en zone rurale. Cependant, de nouvelles politiques apparaissent qui tentent de mettre le téléphone à la portée du plus grand nombre. Malgré des baisses régulières, les tarifs de communications sont parfois élevés. Le problème est que, au contraire du développement du téléphone dans les pays à hauts revenus, les subventions croisées entre le téléphone professionnel et le téléphone résidentiel n'ont pas véritablement fonctionné : Les opérateurs s’assurent, par leur politique de tarification, d’un retour sur investissement lent mais sûr avec les clients résidentiels, tandis que la clientèle professionnelle permet de réaliser des superprofits, en particulier sur le trafic international.

Ceci explique l'inertie à la baisse des tarifs locaux dans presque tous les pays de la zone. D’un autre côté, certains pays comme le Sénégal et la Cote d'Ivoire ont déjà commencé à appliquer une politique de baisse de la taxation sur l'international afin de dresser dores et déjà des barrières à l'entrée prochaine de concurrents sur la téléphonie fixe.

Par ailleurs, les pays de la zone au programme desquels est inscrite une libéralisation imminente sur le segment de la téléphonie fixe, comme le Mali, risquent de mettre à rude épreuve les opérateurs historiques. D'autres pays, les plus nombreux, ont choisi de marquer un temps entre la privatisation et l'ouverture totale des marchés afin de permettre à l'opérateur historique de se préparer.

Configuration future du marché des télécommunications : avec la libéralisation de la téléphonie mobile déjà réalisée dans tous les pays de la zone et l'extraordinaire dynamisme de cette partie du secteur des télécommunications (coûts relativement faibles et déploiement plus facile et plus rapide des réseaux et adéquation du pré-paiement à la mentalité locale), le portable est entrain de supplanter le combiné du téléphone fixe. En Côte d'Ivoire, c'était déjà le cas en 1999 (257.100 pour le cellulaire, contre 219.300 lignes fixes). Au Sénégal, c'est arrivé en 2000 et les projections pour ce pays à l'horizon 2003 selon Economia (mai 2001) montrent un rapport de 1 à 3,2 en faveur du parc mobile global (884.000 GSM contre 275.000 LP). A peu de choses près, il en sera ainsi de presque tous les pays africains au Sud du Sahara. 

On assistera ainsi à une cannibalisation du fixe par le mobile, avec en plus une forte baisse du revenu par abonné mobile du fait de la prépondérance de plus en plus accentuée du pré-paiement. Il est à prévoir que ce double phénomène va peser à la baisse sur le système de tarification locale du téléphone fixe.

Autre élément de concurrence inter-produits téléphoniques, l'avènement des réseaux IP, de la téléphonie sur IP et de l'internet. Les années 1999 et 2000 ont vu dans tous les pays de la zone un essor fulgurant de l'internet à travers la réorientation des télécentres en cyberespaces ou cybercentres, la multiplication des sites web africains et des salons sur les nouvelles technologies (SINEC de Dakar, etc.) et l'intérêt suscité par la téléphonie sur internet, voire la VoIP pour laquelle le réseau national IP du Sénégal a été installé.

A moyen terme, avec la maturité des services offerts, il n'y a pas de doute que la téléphonie sur IP va forcer avec vigueur les portes du marché africain du téléphone fixe dont les tarifs demeurent chers aux yeux des professionnels et inaccessibles pour un large public.

Par ailleurs, il n'est pas exclu qu'à l'horizon 2005 ou avant, le réseau d'accès soit l'enjeu d'une rude bataille, à l'exemple de ce qui se passe actuellement en Europe avec le dégroupage du réseau fixe de distribution (xDSL) et les licences pour la boucle local radio. Internet aura gagné de nombreux adeptes et les problèmes de bande passante seront la préoccupation de ses usagers.

Par contre, on peut rester sceptique vis-à-vis de la vidéo sur les mobiles (Wap, GPRS et UMTS). Leur décollage en Europe est déjà problématique. En Afrique, il n’est pas dit que ces nouvelles technologies auront le même succès que l’internet ou le GSM. En effet, il ne faut pas oublier que le modèle économique du GSM est notamment basé sur les petits revenus dont l'accessibilité aux portables a été rendue possible par le pré-paiement.

4.
LA RESTRUCTURATION DU SECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS
EN AFRIQUE DE L'OUEST ET CENTRALE

L'Afrique en général, et la zone qui nous concerne en particulier, est restée longtemps en retrait du mouvement mondial de restructuration du secteur des télécommunications commencé au début des années 80 aux Etats Unis et en Angleterre.

A la différence de la Communauté européenne qui a opéré un mouvement organisé et coordonné, celui-ci a été plutôt erratique en Afrique, chaque pays faisant avec ses spécificités. Ainsi certains pays comme le Bénin étant encore au stade de la séparation des postes et télécommunications, d'autres comme le Sénégal ont passé cette étape depuis 1985. De même, la Guinée a dès décembre 1995 procédé à la privatisation de l'opérateur historique avec l'ouverture de 60% de son capital à Telecom Malaysia Berhad, tandis que la majorité des pays de la zone attendront 2000, 2001, voire 2002 pour entrer dans la mouvance générale. Entre temps, la Côte d'Ivoire puis le Sénégal ont en 1997 cédé une part du capital de leurs opérateurs à France Telecom, plus précisément à sa filiale internationale France Câbles et Radio.

Par contre l'ouverture des marchés à la concurrence a été faite avec un rythme plus homogène en ce qui concerne la téléphonie mobile placée presque partout sous le régime d'un oligopole à deux, ou trois opérateurs, dont généralement une filiale de l'opérateur historique. Dans le même sillage, les services à valeur ajoutée (internet, téléservices, etc.) sont ouverts à la concurrence.

En revanche la téléphonie fixe reste un bastion provisoire du monopole des opérateurs historiques avec l'argument, non dénué de sens par ailleurs, de la nécessité d'une période de préparation en l'absence de laquelle l'opérateur traditionnel de la République Démocratique du Congo a payé par sa disparition. Le Mali est d'ailleurs entrain de s'orienter vers ce schéma et cette expérience est suivie avec attention par les professionnels du secteur dans les pays environnants puisque sa réussite risque d'être le signal de la revendication d'une suppression anticipée du monopole sur le fixe.

Afin de gérer de manière équidistante les relations entre l'Etat et les protagonistes des marchés libéralisés des télécommunications (gestion des ressources en fréquences radio-électriques), de permettre aux puissances publiques de garantir l'intérêt général (développement de l'accès universel) et de permettre l'interconnexion nécessaire des concurrents (transparence des services pour les usagers), les organes de régulation sont entrain de se mettre en place.

Le tableau suivant permet de présenter de manière synoptique le niveau d'avancement de tous ces projets nationaux.

	 
	Privatisation de l'opérateur historique
	Disparition du
	Monopole
	Entité de régulation indépendante

	 
	
	Fixe
	Mobile
	

	Benin
	Non
	Non
	En cours
	Non

	Burkina Faso
	En cours
	Non
	Oui
	Oui

	Cameroun
	En cours
	Non
	Oui
	Oui

	Cote d'Ivoire
	Oui
	Non (2004)
	Oui
	Oui

	Gabon
	Non (2001)0
	Non
	Oui
	Non

	Guinée
	Oui
	Non
	Oui
	Non

	Mali
	En cours
	Oui (2001)
	Oui (2001)
	Non

	Mauritanie
	Oui
	Non
	Oui
	Oui

	Niger
	En cours
	Non
	Non
	Non

	Sénégal
	Oui
	Non (2004)
	Oui
	Non

	Togo
	Non
	Non
	Oui
	Non


5.
L'EVOLUTION DES BESOINS EN RESSOURCES HUMAINES CHEZ LES 
OPERATEURS DE LA ZONE AFRIQUE DE L'OUEST ET CENTRALE

L'objectif de ce chapitre est de s'appuyer sur les résultats provisoires des études de cas effectuées sur les opérateurs historiques du Burkina Faso, du Cameroun, de la Guinée et du Sénégal, afin de proposer un scénario d'évolution des ressources humaines pour l'ensemble de la sous-région qui apparaît comme une entité homogène du point de vue de l'objet de cette étude.

5.1
Méthodologie

L’analyse de l'évolution future des ressources humaines qui a été opérée dans les études de cas est basée sur la répartition des personnels en domaines d'activité, en niveaux professionnelles et en position fonctionnelle, conformément à la grille de classification de l'UIT.

Ainsi ont été retenus: 

· 7 domaines d'activité :

· Marketing et Ventes;

· Boucle locale, Réseau d'accès;

· Production du réseau général;

· Exploitation du réseau général;

· Finances et Planification;

· Ressources Humaines;

· Administration et Logistique.

· 7 niveaux professionnels :

· Niveau 1 
: Ouvriers et employés qualification;

· Niveau 2 
: Ouvriers spécialisés et Employés;

· Niveau 3 
: Ouvriers et employés qualifiés;

· Niveau 4 
: Agents de maîtrise;

· Niveaux 5 à 7 
: Ingénieurs, cadres et cadres de direction.

· 3 positions fonctionnelles :

· Position 1 : Personnel de terrain en contact direct avec la clientèle et s'occupant des activités opérationnelles de la première ligne;

· Position 2 : Personnel s'occupant des activités de soutien local  au personnel de la première ligne;

· Position 3 : Personnel d'appui affectés dans les services centraux ou nationaux.

Au travers de cette grille de classification, le personnel est distribué de manière dynamique (2000 – 2005), aussi bien en ce qui concerne les effectifs, l’âge que les rémunérations.

5.2
Constats et analyse

Les résultats obtenus de cette classification ainsi que des projections sur la période nous permettent de dresser des constats et des convergences entre les différentes études.

1er Constat : la nécessité de procéder à des départs anticipés de personnels (départs volontaires et préretraites). Il n'est que de considérer le tableau ci-dessous pour s'en convaincre : une qualité de service et une productivité du personnel fort limitées comparées à celles du Sénégal qui a entrepris de d’améliorer ces indicateurs avant la privatisation de l’opérateur historique en 1997.

	 
	Taux de dérangement des lignes par an (%)
	Nombre de LP (fixe) par agent

	 
	UIT/1998
	UIT/1998

	Benin
	76,0
	30,0

	Burkina Faso
	70,9
	33,0

	Cameroun
	73,0
	41,0

	Cote d'Ivoire
	99,0
	47,0

	Gabon
	67,0
	48,0

	Guinée
	70,7
	45,0

	Mali
	nc
	20,0

	Mauritanie
	138,0
	32,0

	Niger
	nc
	13,0

	Sénégal
	23,4
	103,0

	Togo
	60,0
	37,0


A ce qu'il paraît, il semble plus avisé de prévoir :

· soit une exigence des candidats à l'entrée dans le capital de l'opérateur historique de procéder à la réduction des effectifs avant l'adjudication définitive afin de ne pas avoir à gérer les désagréments des plans sociaux;

· soit un différé assez court survenant après la privatisation.

Dans tous les cas, ces aménagements sociaux devraient avoir été opérés avant une ouverture totale du marché de la téléphonie fixe, autrement ce serait un lourd handicap face aux nouveaux concurrents qui, par ailleurs, ne se priveraient pas de débaucher les meilleures compétences des opérateurs historiques, grâce à l’avantage comparatif sur les charges sociales que les premiers auraient sur les derniers.

	 
	Effectif global
	Parc LP (fixe)
	Nbre LP (fixe) /Employé

	 
	2000
	2005
	Croissance (%)
	2000
	2005
	Croissance (%)
	2000
	2005
	Croissance (%)

	Burkina Faso
	1 270
	1 010
	-20,47%
	53 000
	125 255
	136,33%
	42
	124
	197,15%

	Cameroun
	2 195
	2 429
	10,64%
	100 000
	255 000
	155,00%
	46
	105
	130,48%

	Guinée
	818
	965
	17,99%
	85 000
	136 893
	61,05%
	104
	157
	51,09%

	Sénégal
	1 388
	1500
	8,07%
	205 888
	330 000
	60,28%
	148
	220
	48,31%


Pour le Cameroun et le Burkina, il y a des schémas de départ volontaire qui sont prévus au cours de la période (bien que cela soit plus timide pour le Cameroun). Mais dans tous les cas, on constate le gain de productivité très élevé  qui en résulte quand bien même que cela s’explique aussi par les efforts exceptionnels dans le développement du parc.

L’opérateur sénégalais a, par contre, effectué 3 mouvements de plans sociaux pour un quart de son personnel entre 1996 et 1999. En revanche, en Guinée le personnel continue à croître selon un trend modéré mais constant : cela pourrait s’expliquer par le fait que la libéralisation n’est pas annoncée pour la période qui nous concerne ici, mais en tous les cas pas par l’objectif de croissance du parc pour l’horizon 2005 qui paraît modeste.

Dans quel domaine d'activités faut-il inciter aux départs anticipés? Généralement, il s'agit :

· soit des métiers en déclin : 

· anciens téléphonistes ayant survécu à l'automatisation du téléphone grâce aux considérations sociales, leur employabilité restant problématique du fait qu'ils sont généralement sans niveau d'éducation de base;

· Agents des services telex (idem);

· Les gardiens, chauffeurs, et secrétaires en surnombre avec la rationalisation de l’organisation;

· Etc.

· Soit, certains agents du réseau d'accès, âgés, sans niveau d'éducation de base et pouvant difficilement être des vecteurs de progrès dans un environnement de plus en plus exigeant.

· Enfin soit de manière générale, toutes les personnes d'un âge avancé désirant quitter l'entreprise.

2e Constat : En termes de répartition de l'évolution des ressources humaines dans les domaines d'activités, les tendances suivantes ont été relevées:

	 
	Burkina Faso
	Cameroun
	Guinée
	Sénégal
	Tendance générale

	 
	2000
	2005
	2000
	2005
	2000
	2005
	2000
	2005
	

	Marketing Ventes
	22,83%
	35,00%
	9,43%
	24,00%
	35,21%
	20,00%
	32,06%
	38,00%
	Forte augmentation partout sauf en Guinée où cela baisse sensiblement

	Boucle locale, réseau d'accès
	26,14%
	25,00%
	10,25%
	19,00%
	18,58%
	21,00%
	18,88%
	23,50%
	Augmentation sensible sauf au Burkina Faso

	Production du réseau général
	3,31%
	4,50%
	1,09%
	8,00%
	5,26%
	7,00%
	16,50%
	11,50%
	Tendances divergentes

	Exploitation du réseau général
	13,31%
	10,00%
	37,08%
	17,00%
	15,16%
	15,00%
	2,74%
	5,00%
	Tendances divergentes

	Finances et Planification
	4,10%
	5,50%
	19,36%
	12,00%
	4,28%
	9,00%
	8,50%
	10,00%
	Augmentation moyenne partout sauf au Cameroun où la baisse est sensible

	Ressources humaines
	3,23%
	5,00%
	3,60%
	6,00%
	4,89%
	6,00%
	2,81%
	3,50%
	Légère augmentation partout

	Administration et logistique
	27,09%
	15,00%
	19,18%
	14,00%
	16,63%
	22,00%
	18,52%
	8,50%
	Baisse sensible partout sauf en Guinée où la hausse semble compenser l'effet contraire au commercial


Grosso modo il se dégage une certaine cohérence dans les évolutions des personnels par domaine de métiers. On peut comprendre que les 2 domaines concernant le réseau général (Production et Exploitation) donnent des résultats partagés : ici et là on aura ou non tenu compte des systèmes des télésurveillance ou de télé-action sur le réseau général (RGT pour la commutation et la transmission, système de gestion automatisé des fautes sur la boucle locale, etc.).

Commentaires sur les facteurs du changement

	 
	Croissance
	Objectifs d’adaptation au nouvel environnement

	 
	
	

	Commercial
	Forte croissance
	Qualité globale, orientation de l’activité vers le client, concurrence, gestion de la relation client 

	Réseau d'accès client
	Croissance moyenne
	Croissance du parc, nouveaux réseaux spécialisés

	Production du réseau général
	Etat stationnaire
	

	Exploitation du réseau général
	Croissance négative
	Système de supervision et de téléaction des réseaux (RGT, etc.), déploiement vers le commercial (support technique, grands comptes) ou vers les NTIC

	Planification et Finances
	Légère hausse
	Reporting financier (maison-mère), comptabilité analytique, délais rapprochés de production des états financiers (pour les consolidations de groupe)

	Ressources Humaines
	Légère hausse
	Conduite du changement, redéploiement de personnels, gestion des emplois et des compétences, gestion des carrières, motivation

	Administration et Logistique
	Forte baisse
	Personnels généralement pléthoriques, déploiement


3e Constat : La nécessité de renforcer l'encadrement intermédiaire (niveau 4 de la hiérarchie professionnelle de l'UIT, correspondant à des BAC+2 au recrutement). Ce personnel manque généralement dans les domaines commerciaux (accueil physique, téléphonique, agents d'affaires, etc.). Ils sont les vecteurs de la transformation opérateurs d’une situation d'entreprise technicienne vers une entreprise de services. Dans certains cas, il ne faut pas hésiter à prendre des jeunes qui ont déjà eu du métier ailleurs dans des entreprises fortement imprégnées dans la compétition, car le sens du commercial s'acquiert surtout sur le terrain.

4e constat : la nécessité de pourvoir les niveaux hiérarchiques 5 à 7 de cadres aux compétences pointues dans les domaines du marketing, des nouvelles technologies (RI, RGT, IP, xDSL, WLL, etc.) et du management (qualité globale, Business plan, comptabilité analytique, reporting financier, contrôle de gestion, etc.)

	Niveaux professionnels
	Burkina Faso
	Cameroun
	Guinée
	Sénégal
	Tendance générale

	
	2000
	2005
	2000
	2005
	2000
	2005
	2000
	2005
	

	5 à 7
	11,56%
	12,93%
	2,78%
	6,32%
	23,59%
	15,97%
	-
	-
	Augmentation (trend normal) sauf en Guinée

	4
	19,82%
	34,32%
	11,98%
	18,56%
	15,53%
	15,57%
	-
	-
	Forte augmentation partout (trend normal), bien que faible en guinée

	3
	39,87%
	33,56%
	26,20%
	35,89%
	26,89%
	31,69%
	-
	-
	Augmentation pour 2 pays (trend normal : légère hausse), baisse pour le Burkina

	2
	20,17%
	14,85%
	36,22%
	29,84%
	11,98%
	26,84%
	-
	-
	Baisse assez sensible (trend normal) pour 2 pays, augmentation pour l'autre

	1
	8,58%
	4,35%
	22,82%
	9,39%
	22,00%
	9,93%
	-
	-
	Baisse sensible partout (normal). De sérieux efforts de corrections effectués en Guinée et au Cameroun, quand bien même qu'on ne sache comment : il n'y a pratiquement pas de départs anticipés. 

	Total
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%
	
	
	


5e constat : Renforcer la position fonctionnelle 1 (agents en contact direct avec les clients: commerciaux, agents de lignes, agents de recouvrement, etc.) de manière sensible et éventuellement la position 2 (services de soutien local) légèrement en sachant qu’avec l’informatisation poussée de la gestion de la relation commerciale la position 2 va se dégarnir au profit du contact clients. Par contre, la position 3 (services centraux) devra baisser.

	Position fonctionnelle
	Burkina faso
	Cameroun
	Guinée
	Tendance générale

	
	2000
	2005
	2000
	2005
	2000
	2005
	

	1
	342
	26,93%
	323
	31,96%
	1 164
	53,03%
	1 055
	43,46%
	386
	47,19%
	469
	48,60%
	Augmentation

	2
	310
	24,41%
	264
	26,12%
	489
	22,28%
	518
	21,34%
	250
	30,56%
	317
	32,85%
	Stable

	3
	618
	48,66%
	423
	41,92%
	542
	24,69%
	855
	35,20%
	182
	22,25%
	179
	18,55%
	Baisse

	Total
	1 270
	100%
	1 010
	100%
	2 195
	100%
	2 429
	100%
	818
	100%
	965
	100%
	


6e constat : Des salaires qui augmentent mais de façon modérée
	Evolution de la distribution des salaires bruts annuels par niveau professionnel

	(en millions F CFA)

	Niveaux professionnels
	Burkina Faso
	Cameroun
	Guinée
	Tendance générale

	
	2000
	2005
	Crois. (%)
	2000
	2005
	Crois. (%)
	2000
	2005
	Crois. (%)
	

	5 à 7
	988
	1 344
	36,08%
	1 171
	3 481
	197,19%
	1 042
	1 034
	-0,74%
	Forte augmentation intrinséquement à une hausse de salaires au Burkina et au Cameroun. En guinée les salaires sont ici stationnaires puisque c'est à effectif constant

	4
	830
	2 045
	146,46%
	2 051
	4 153
	102,43%
	533
	784
	47,07%
	Forte augmentation due aux effectifs pour le Burkina et le Cameroun. En Guinée il s'agit d'une hausse des salaires (effectif constant)

	3
	1 548
	1 570
	1,43%
	3 450
	6 177
	79,04%
	792
	1 369
	72,85%
	Ici les variations sont dus aux effectifs (en plus ou en moins)

	2
	592
	506
	-14,52%
	2 862
	3 081
	7,67%
	294
	966
	228,63%
	Ici les variations sont dus aux effectifs (en plus ou en moins). Mais le taux d'augmentation exceptionnel en Guinée ne s'explique pas que par la hausse des effectifs(il y a une forte amélioration des salaires)

	1
	184
	101
	-45,10%
	902
	485
	-46,24%
	378
	250
	-33,78%
	Baisse partout due à la baisse sensible des effectifs

	Total
	4 141
	5 566
	34,39%
	10 436
	17 376
	66,50%
	3 040
	4 404
	44,90%
	Hausse globale assez modeste sur la période. Au Sénégal, la privatisation a été exceptionnellement avantageuse pour le personnel : les revenus (salaires + dividendes) ont plus que doublé entre 1997 et 2000 et cela a été plus sensible pour les niveaux 5 à 7  (correction par rapport au marché). La libéralisation prévue en 2004 risque de pousser encore à la hausse les rémunérations (cadres surtout)


6.
PROPOSITION D'UN REFERENTIEL DE FORMATION ET DE 


COMPETENCES

Les plans de développement des compétences dans une entreprise en mouvement doivent être en étroite correspondance avec le plan d'évolution des ressources humaines de cette entreprise.

Les besoins en formation sont énormes compte tenu et concernent de manière plus pressante la formation continue. A titre d’exemple, la SONATEL (Sénégal) a dû dépensé, au cours de la première année qui a suivi sa privatisation en 1997, jusqu’à 11% de sa masse salariale annuelle pour la formation continue et ceci, compte non tenu des salaires versés aux stagiaires pendant leur formation.

6.1
La formation continue

	 
	Objectifs
	Ingénierie-Formation

	 
	
	

	Commercial
	Qualité globale, orientation vers le client, concurrence, gestion de la relation client 
	Qualité globale, formation accueil, marketing, conduite d'une relation commerciale, grands comptes administrations des ventes, système d’information commerciale, langues internationales

	Réseau d'accès client
	Croissance du parc, nouveaux réseaux spécialisés
	Formation à la maîtrise de la qualité de service (taux de signalisation, raccordements, recettes de la sous-traitance, management des équipes de lignes, etc.); formation sur les réseaux spécialisés (RNIS, IP, xDSL, BRL, WLL, etc.)

	Exploitation du réseau général
	Réseau Intelligent, Système de supervision et de téléaction des réseaux (RGT, etc.)
	Formation au Réseau intelligent (multiplication des services), au RGT

	Production du réseau général
	
	Formation sur les nouvelles technologies (en particulier IP, VoIP, réseaux d’accès spécialisés, réseau intelligent, RGT, etc.)

	Planification et Finances
	Reporting financiers (maison-mère), comptabilité analytique, délais
	Business plan, reporting financier, comptabilité analytique, contrôle de gestion

	Ressources Humaines
	Conduite du changement, redéploiement de personnels, gestion des emplois et des compétences, gestion des carrières, motivation
	Conduite du changement, management de proximité, gestion des emplois et des compétences, systèmes d’évaluation, gestion des carrières, Ingénierie formation, motivation

	Administration et Logistique
	Personnels généralement pléthoriques
	Formation des hauts managers (souvent négligés du fait de la pression professionnelle) : planification stratégique, qualité globale, business plan, réglementation


On constatera qu'avec un tel programme, le budget de la formation devra être plus conséquente : au moins 6% de la masse salariale annuelle (norme admise en situation ordinaire).

En ce qui concerne la formation initiale, il y a un véritable problème qui est en train de s'installer au fur et à mesure de l'application des réformes institutionnelles :

6.2
La formation initiale dans le domaine des télécommunications

A. L’Ecole Supérieure Multinationale des Télécommunications de Dakar et le concept de 
Centre d’Excellence initié par l’UIT

Le contexte de restructuration décrit ci-dessus n'a pas laissé dans l'indifférence l'Ecole Supérieure Multinationale des Télécommunications (ESMT) de Dakar puisque cette institution a pour vocation d’accompagner les opérateurs de la sous-région dans la conduite de des changements annoncés, par le développement de leurs ressources humaines.

C'est ainsi que, grâce aux orientations de son Conseil d'Administration et à l'appui institutionnel et opérationnel de l'UIT, de la Coopération française, suisse et canadienne ainsi que des autres partenaires au développement, est né le concept de "Centre d'Excellence" qui vise à la transformation de l'ESMT en 

· une institution compétitive en ce qui concerne la qualité des prestations fournies;

· une institution performante et moderne s'agissant des outils de gestion qui y sont utilisés;

· et une institution capable d'atteindre l'autonomie financière.

A cet égard, le chemin parcouru depuis 1997 est plutôt satisfaisant : 

· Orientation plus poussée de la production vers la formation continue plus rentable et plus conforme aux besoins des opérateurs de télécommunications;

· Elaboration d'un manuel de procédures administratives, financières et comptables;

· Commissariat aux comptes beaucoup plus professionnalisé;

· Audit technique de la formation;

· Système de tarification plus adapté au marché;

· Informatisation de la gestion de la production (Tableau de bord; planning des activités, etc.); 

· Etudes du marché sous-régional de la formation continue;

· Mise en place d'une comptabilité analytique;

· Elaboration d'un business plan;

· Amélioration du système de rémunération

· Mise place d'un nouveau système d'évaluation des performances et des compétences du personnel (en cours);

· Révision des textes fondamentaux (en cours), etc.

· Résultats financiers positifs depuis 1998 (incluant les différentes subventions apportées par les pays membres et les partenaires au développement); etc.

Au vu de ces avancées, l'objectif de Centre d'Excellence déjà considéré comme faisable a été élargi, sous l'impulsion de l'UIT lors du forum de Lomé des 26 et 27 août 1999, à la notion de Réseau d'Excellence associant autour de l'ESMT les écoles nationales de télécommunications des pays de l'Afrique francophone au Sud du Sahara (dont au premier chef l’ENSPT de Yaoundé).

C'est alors que, sous la poussée de l'évolution des technologies et de l'environnement institutionnel, la problématique du développement des compétences dans le secteur des télécommunications en Afrique commence à prendre une nouvelle orientation et impose de nouveaux enjeux.

B. Nouvelle problématique du développement des compétences dans le secteur des 
télécommunications en Afrique

· Les difficultés de l'ESMT à recruter un personnel de qualité et/ou à maintenir en poste son personnel enseignant 

Avec les mutations dans le secteur des télécommunications et la rareté subséquente des ressources humaines de qualité dans le domaine, les opérateurs de la sous-région autant que l'ESMT sont plongés de plein pied dans un marché de l'emploi où la compétition pour attirer les spécialistes -Africains y compris - s'exerce au niveau mondial.

C'est ainsi que les besoins en recrutement mettent au minimum deux (2) ans pour être satisfaits. Dans certains cas, entre l'identification du besoin et le pourvoi des postes en vacance la procédure a mis près de trois (3) ans.

En fait, même les opérateurs de la sous-région ne sont pas à l'abri de ce phénomène de rareté des ressources. Des difficultés ardues pour recruter dans certains métiers - les mêmes qu'à l'ESMT –obligent certains opérateurs de la sous-région à faire des avis de recrutement dans la presse internationale (Jeune Afrique, etc.), à participer à des forums internationaux de recrutement (Afric'Talents, Paris, avril 1999 et 2000) sans pouvoir trouver, en local ou à l'étranger, les profils recherchés du fait de l'écueil de la rémunération.

Cette situation milite fortement pour une solution en amont, c'est à dire : le renforcement en Afrique même de la formation initiale dans le domaine des télécommunications, tant en quantité et qu'en qualité.

· La concurrence inégale et agressive venant de pays développés sur le marché plus rentable de la formation continue

L'orientation imprimée à l'activité de l'ESMT vers une recrudescence de la formation continue, plus rentable et correspondant à des besoins sans cesse croissants chez les opérateurs, a été très bénéfique au cours des trois (3) dernières années. Mais des menaces sérieuses pèsent sur cette activité "vache à lait" :

· D'abord, il y a les institutions de formation ainsi que les cabinets de conseil en ingénierie télécoms basés en Europe qui écument les marchés africains de la formation, avec des coûts de revient qui n'intègrent aucune filière de formation initiale, laquelle est réputée intrinsèquement déficitaire, si elle répond effectivement à sa vocation de service public.

· Ensuite, il y a les effets prévisibles des acquisitions de part de capital par les partenaires stratégiques étrangers devenus incontournables dans tous les schémas de privatisation des opérateurs de télécommunications en Afrique. En effet, lesdits partenaires stratégiques, détenant un pouvoir de décision significatif ou exclusif, pourraient privilégier l'assistance technique de leur maison-mère plutôt que le renforcement des capacités locales; ou confier prioritairement le développement des compétences à ses propres écoles ou instituts de formation.

Ces menaces, qui se précisent déjà depuis deux ans, si elles se démultipliaient avec la privatisation toute prochaine de tous les opérateurs de la sous-région, la formation continue à l'ESMT pourra difficilement assurer les subventions croisées qui aujourd’hui lui permettent de porter - à bout de bras - les charges de la formation initiale.

C. L'impasse du financement de la formation initiale et les perspectives de croissance des 
besoins 

Il se pose aujourd'hui avec acuité la question du financement des filières de formations initiales en télécommunications dans des conditions où :

· le marché de l'emploi dans le domaine des télécommunications se déploie au niveau mondial et au profit des pays développés (Appel officiel à l'immigration dans le domaine des NTIC par certains patronats de pays développés; débauchage de cadres informaticiens ou télécoms dans les entreprises africaines, etc.);

· le marché de la formation continue, élément d'équilibre financier des écoles africaines de formation en télécommunications, risque d'être accaparée par les instituts de formation et cabinets d’ingénierie en télécommunications des pays développés (un problème induit par la mondialisation);

· la croissance exponentielle du nombre des opérateurs de télécommunications du fait de la libéralisation du secteur exige des ressources humaines spécialisées, démultipliées en nombre et de meilleure qualité eu égard à la concurrence;

Rappelons que la formation initiale, particulièrement dans le secteur des télécommunications, requiert d'énormes investissements (infrastructures et équipements très lourds) et une exigence de qualité d'autant plus difficile à réaliser que les cadres africains issus des grandes écoles occidentales de télécommunications ne sont plus tentés par le retour du fait des emplois nettement moins rémunérateurs en Afrique.

D. Conclusions

Avec des opérateurs de télécommunications devenus privés, on ne pourrait compter pour financer des activités d'éducation relevant réellement du service public, ce qui ne les exonère pas de leurs responsabilités dans ce domaine.

La formation initiale reste donc un domaine où la responsabilité des Etats est pleine et entière. Il y va de la réussite des plans de privatisation et de libéralisation où la disponibilité d'un minimum de ressources humaines qualifiée est essentielle.

C'est donc le lieu d'affirmer que le projet de transformation de l'ESMT en Centre d'Excellence dans l'optique d'un fonctionnement en réseau au niveau régional doit être considéré comme un maillon indispensable du système éducatif universitaire.

Aussi, les Etats doivent-ils inscrire dans les réformes institutionnelles sur le secteur des télécommunications un objectif de financement des études supérieures en télécommunications au même titre que l'objectif d'accès universel au téléphone, l'un ne pouvant aller sans l'autre.

_______




Champ globale de l'étude  (en couleur claire) :


Bénin


Burkina Faso


Cameroun


Côte d'Ivoire


Gabon


Guinée Conakry


Mali


Mauritanie


Niger


Sénégal


Togo





Etudes de cas : Burkina Faso, Cameroun, 	        Guinée, Sénégal








�  M. Jean-Claude Faure
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